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1. INFORMATIONS BUDGÉTAIRES GÉNÉRALES   
Le processus d'élaboration du budget se déroule sur une période de l'ordre 
de huit mois. C'est au printemps que l'Université est informée des 
orientations budgétaires de l’État de Genève, son principal contributeur. Sur 
la base de cette information, le service du budget de l’Université élabore une 
première version du budget. Les charges de personnel sont évaluées en 
fonction des effets des mécanismes salariaux arrêtés par le Conseil d'État.  
Au début de l’été, le Rectorat définit les directives budgétaires à l'intention 
des facultés. Ces directives sont transmises à l'ensemble des doyens. Le 
Rectorat procède aux arbitrages budgétaires des besoins exprimés par les 
facultés selon les priorités et les possibilités de réallocations internes. 
Durant l'automne, l'Université élabore le budget détaillé par subdivision. 
L'enjeu consiste à arrêter les dotations budgétaires par faculté dans le cadre 
du budget global et à définir la répartition des coupures et des « non 
dépenses ». La marge de manœuvre est étroite et exige de concilier à la fois 
les efforts de rationalisation et d’économie imposés par l’État et le fait que 
tous les postes, hormis ceux des assistants ou maîtres-assistants, sont 
occupés à long terme et régis par la loi relative au personnel de 
l’administration cantonale. 
Une fois voté par le Grand Conseil, le budget de l’Université est finalisé et 
transféré dans les différentes applications informatiques financières pour 
assurer le respect de l’exécution budgétaire. 
 

1.1 Fonctionnement 

Charges de personnel 
Les salaires sont déterminés sur la base des contrats réels pour les postes 
occupés et selon des salaires moyens déterminés pour les postes vacants. 
Ils sont calculés par groupe de fonctions (par exemple professeur ordinaire, 
chargé de cours, assistant, collaborateur scientifique, administrateur, 
secrétaire, …) en termes d'équivalent plein temps. 
Les charges sociales sont calculées en appliquant les taux légaux. Les 
mécanismes salariaux tiennent compte des adaptations salariales octroyées 
par le Conseil d’État aux collaborateurs-trices de la fonction publique en 
termes d'annuités et de renchérissement. 

Dépenses générales 
Les dépenses générales sont évaluées sur la base de l'historique des 
exercices précédents et des demandes de réallocations entre les différentes 
natures comptables des subdivisions.  
L’Université dispose de bâtiments et de locaux dont le propriétaire juridique 
est l’État de Genève. L’Université considère qu’il s’agit d’une location simple 
enregistrée en charge dans le budget de fonctionnement. Le montant de la 
location est calculé en fonction des amortissements des immobilisations 
sous-jacents et des intérêts de la dette. L’État de Genève alloue une 
subvention non monétaire équivalente. À relever que ces opérations 
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comptables ne donnent pas lieu à un mouvement de trésorerie entre 
l’Université et l’État de Genève. 
L’Office du personnel de l’État assume la gestion des salaires pour les 
collaborateurs de l’Université rémunérés sur le budget État. Par convention 
entre l’État et l’Université, un forfait annuel de KCHF 750 est facturé à 
l’Université. Le service de santé du personnel de l’État (SPE) assure quant à 
lui le suivi des collaborateurs de l’Université pour un montant forfaitaire de 
KCHF 30 par an. Une subvention non monétaire d’un montant de KCHF 780 
est allouée à l’Université. Les opérations comptables ne donnent pas lieu à 
un mouvement de trésorerie. 

Amortissements 
L’Université enregistre les amortissements de ses équipements.   

Revenus des biens 
Les revenus des biens comprennent notamment les loyers des foyers 
universitaires. Ces derniers couvrent les loyers à verser aux propriétaires 
ainsi que les frais d’entretien et de gestion facturés.  

Recettes diverses 
Les taxes universitaires proviennent des taxes de cours acquittées par les 
étudiants. Il faut mentionner qu’un tiers des étudiants est exonéré de taxe. Le 
montant des taxes est fixé à CHF 500 par semestre et par étudiant, composé 
de CHF 65 au titre des taxes fixes pour le financement des activités sociales, 
et de CHF 435 au titre des taxes d'encadrement. Ces dernières sont 
essentiellement affectées au financement de postes d’assistants, ainsi que 
d’auxiliaires de recherche et d’enseignement. Le 10 % des taxes 
d’encadrement est versé à la Bibliothèque de Genève (BGE). 
La Section de médecine dentaire assure plusieurs types d'activités 
rémunérés dans le cadre de la formation de ses étudiants et de ses mandats. 
Le solde des recettes diverses provient des taxes des cours d'été, de la 
participation des HES bénéficiant des activités culturelles et sportives de 
l'Université, des taxes des auditeurs et des taxes d'inscription et de différents 
émoluments. 
L’Université prélève en outre des frais de gestion pour une partie des fonds 
institutionnels externes.  

Subventions acquises 
La subvention fédérale de base est répartie, sur la base d’un montant global 
défini à l’avance, entre les universités à hauteur de 70 % selon des 
indicateurs liés aux étudiants (nombre d'étudiants et proportion d'étudiants 
étrangers par rapport au nombre total d'étudiants étrangers inscrits dans les 
universités suisses) et de 30 % selon des indicateurs liés à la recherche 
(FNS, UE, Commission pour la Technologie et l'Innovation, Fonds de tiers). 
L’allocation cantonale de l’État de Genève constitue la principale source de 
financement de l’Université. Dans le cadre de la COB entre l’Université et 
l’État de Genève, ce dernier s’engage à verser annuellement à l’Université 
une indemnité monétaire et non monétaire.  
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Le montant de l’indemnité monétaire est déterminé selon le principe suivant : 

 

Le montant de la subvention non monétaire est calculé par l’État de Genève 
et correspond à la charge de location (voir nature 316) et du service bureau 
pour la gestion des salaires. 
La subvention du canton de Vaud (École romande de pharmacie, ci-après 
ERP) est basée sur l'évaluation des charges transférées (personnel et crédits 
ordinaires) de l'Université de Lausanne à l'Université de Genève dans le 
cadre du regroupement de l’ERP sur le site de Genève. 
L'accord intercantonal universitaire (AIU) fixe les conditions de participation 
financière d’un canton pour ses étudiants poursuivant une formation 
universitaire dans un autre canton. Cet accord a fixé des montants forfaitaires 
différenciant les domaines d’enseignement selon trois groupes : médecine 
clinique, sciences exactes et sciences humaines et sociales. Depuis la 
dernière indexation intervenue en 2006, les montants forfaitaires annuels 
pour chacun de ces domaines sont respectivement de CHF 48'860, 
CHF 24'430 et CHF 10’090 par étudiant. 
L’Université bénéficie d’une subvention pour couvrir le coût des étudiants en 
provenance des autres cantons et elle verse sa quote-part pour des étudiants 
genevois inscrits dans les universités d’autres cantons. C’est le résultat net 
que l’Université inscrit dans son budget et ses comptes. 

 
1.2 Investissement 

Crédit de programme 

L’Université reçoit chaque année une subvention pour le renouvellement de 
son équipement (parc informatique et scientifique, mobilier). Le budget de 
l’année N correspond à la tranche annuelle de crédit de programme accordé 
par l’État de Genève. 

Crédits d’ouvrage 

Lors de la construction ou de l’acquisition de nouvelles installations ou lors de 
nouveaux développements, le Conseil d’État dépose un projet de loi pour le 
compte de l’Université. Une fois voté, le crédit est mis à disposition par 
tranche annuelle, conformément au plan financier accompagnant la requête. 

   Indemnité monétaire du budget de l'année N 
 +  Nouvelles charges inscrites dans la COB de l'année N+1 
 +  Part des mécanismes salariaux prise en charge par l'État 
     ( à hauteur du taux de subventionnement) 
 +  Éventuels transferts budgétaires 

 =  Indemnités monétaires 
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2. BUDGET DE FONCTIONNEMENT « ÉTAT » 

2.1   Principaux éléments du budget 2012 

Construit à partir du budget 2011, l’élaboration du budget 2012 se fonde non 
seulement sur les projections des comptes 2011 mais aussi sur une batterie 
d’hypothèses et de décisions spécifiques à l’année 2012 arrêtées tant par 
l’Université que par l’État. 
Avant de passer en revue les principales variations entre le budget 2012 et le 
budget 2011, il faut relever les importants efforts de réallocations intra-
facultaire et inter-facultaire. Grâce à ceux-ci, une partie substantielle des 
demandes budgétaires prioritaires exprimées par les facultés a pu être 
satisfaite et a contribué à accélérer le rythme de profilage voulu par le 
Rectorat. L’idée de la flexibilisation des dotations budgétaires fait ainsi son 
chemin en démontrant son intérêt pour l’institution dans une période 
budgétaire marquée par les restrictions cantonales.  
Hormis les efforts consentis pour absorber les effets des mécanismes 
salariaux, la hausse du taux de cotisation CIA et celle du taux de cotisation 
aux allocations familiales, la réduction supplémentaire de 1 % du montant 
d’’allocation cantonale allouée à l’Université, soit un manco de KCHF 2’262 
par rapport au projet de budget 2012 a induit une contrainte plus forte 
encore, ce d’autant qu’elle a été communiquée à l’Université en 
décembre 2011, au moment du vote du budget cantonal par le Grand 
Conseil.  
En ce qui concerne les mesures d’économies, il est important de rappeler 
que, depuis 2008, les efforts consentis pour combler l’insuffisance de 
financement cantonal s’élèvent à près de KCHF 20’000, soit 5 %, dont les 
trois quarts ont été absorbés par des mesures d’économie ou des mesures 
de rationalisation, lesquelles n’ont jamais remis en question les prestations 
fournies et les activités confiées par les autorités cantonales. Dans cette 
approche, le budget 2012 marque un point de rupture, le Rectorat estimant 
que le financement de l’impasse budgétaire ne peut plus reposer uniquement 
sur des coupures budgétaires (suppressions de poste), comme elles ont été 
pratiquées ces dernières années.  
En tenant compte des efforts fournis par les facultés visant à équilibrer le 
budget de fonctionnement, le Rectorat a introduit un concept d’un gel 
budgétaire. Ce concept est proche du principe de l’objectif de non dépense 
puisqu’il s’agit d’allouer à chaque structure une dotation budgétaire qui ne 
peut être consommée. Comme l’objectif de non dépense, il s’applique tant 
sur les charges de personnel que sur les dépenses générales. Il diffère 
cependant de l’objectif de non dépense dans la mesure où le gel budgétaire 
peut être suspendu, tout ou en partie, par le Rectorat en cours d’exercice sur 
la base des comptes provisoires établis au 31 mai. Enfin, bien que le montant 
facultaire du gel budgétaire soit identifié, il n’est pas imputé dans chacune 
des structures mais centralisé au niveau du Rectorat. En ce faisant, le 
Rectorat est conscient de prendre un risque mesuré dans la gestion à court 
terme du budget « État ». Il indique aussi clairement qu’à l’avenir des 
décisions plus radicales devront être adoptées en concertation avec les 
autorités politiques cantonales, seule voie à explorer si les contraintes 
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d’équilibre budgétaire et de prise en charge partielle des mécanismes 
salariaux sont maintenues. 
La COB 2012-2015 étant en cours de négociation, une hypothèse de 
KCHF 2’000 a été inscrite au budget 2012 sur la base des informations 
intermédiaires communiquées par le DIP. Il est indispensable de relever ici 
que ce montant  est bien inférieur aux financements nécessaires pour 
répondre aux besoins identifiés par l’Université, ainsi qu’aux objectifs inscrits 
dans le projet de COB 2012-2015. À cet égard, il faut rappeler que les 
engagements contractuels de l’Université vis-à-vis du FNS en lien avec le 
PRN représentent une somme considérable qui, à elle seule, mobilise 90 % 
du montant de la tranche 2012 de la COB. 
En fonction des moyens attribués par le Canton, les objectifs déterminés 
dans le projet de la COB 2012-2015 et leur calendrier de mise en œuvre 
devront être modifiés. Dans l’intervalle, vu l’importance des projets COB pour 
renforcer l’attractivité de l’Université en tant qu’institution d’enseignement et 
de recherche, le Fonds d’innovation et de développement sera utilisé comme 
un crédit-relais. Toutefois, l’Université ne peut s’engager dans des projets 
s’inscrivant dans la durée sans avoir une visibilité suffisante quant aux 
intentions du Canton, de les soutenir à moyen terme. 
Suite aux informations fournies par la Confédération relatives au montant de 
la subvention fédérale de base 2011, la prévision 2012 a été revue à la 
baisse par rapport au montant inscrit initialement dans le projet de budget. 
De ce fait, l’augmentation de la subvention de base est modeste et sans 
commune mesure avec la prévision initiale et constitue le dernier ajustement 
important dans l’élaboration du budget 2012. 
Ayant épuisé toutes les mesures correctrices pouvant être adoptées à brève 
échéance et refusant de couper linéairement, le Rectorat a choisi d’accepter 
l’idée que le budget 2012 affiche exceptionnellement un déficit de 
KCHF 2'022. Ce dernier est conscient que cela constitue une dérogation à 
ses principes de politique financière. Cette dérogation lui paraît être un 
moindre mal, cela d’autant que l’institution mène actuellement des réflexions 
internes lui permettant d’assumer ses engagements, tout en garantissant un 
développement indispensable allié à la nécessité de rationaliser, voire de 
couper ses prestations pour garantir l’équilibre budgétaire à moyen terme.  
 

2.2   Revenus de fonctionnement 

Les revenus de l’Université se subdivisent en 3 catégories principales : les 
revenus des biens, les recettes diverses et les subventions acquises. 

Revenus des biens  

Le budget 2012 de l’Université présente un ajustement des revenus 
provenant des loyers estudiantins à la hausse de KCHF 63 sur la base des 
projections des comptes 2011. Du côté des revenus boursiers, le budget 
2012 table sur l’absence de rendement. 

Recettes diverses 

Fondés sur les comptes 2011, trois éléments de recettes ont été budgétés à 
la hausse par rapport au budget de l’année précédente. 
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Taxes universitaires  

L’Université a enregistré une hausse de l’effectif des étudiants  pour le 
semestre d’hiver 2011/2012  (15’307 étudiants, versus 15'060 en 2010/2011), 
soit une augmentation de 1.6 %. Partant d’un montant de taxes d’écolage 
inchangé et d’une légère baisse du nombre d’étudiants au semestre de 
printemps 2012, les recettes provenant des taxes universitaires ont été 
évaluées à KCHF 12’009 millions dans le budget 2012, en augmentation de 
KCHF 106.  
Il faut rappeler que les étudiants bénéficient directement de cette 
augmentation de recettes dans la mesure où elle est affectée, d’une part, à 
améliorer le taux d’encadrement et, d’autre part, à augmenter les moyens 
attribués à la Bibliothèque de Genève, ainsi qu’aux bourses en faveur des 
étudiants. On observe que toute augmentation attendue des taxes induit une 
augmentation équivalente des charges de l’Université.  

Recettes de la médecine dentaire 

Les recettes de la médecine dentaire ont été portées à KCHF 5’200, soit une 
hausse de KCHF 200. Cette augmentation des revenus est rendue possible 
notamment par une modification de la directive sur la tarification des soins de 
la section de médecine dentaire visant à accroître le taux de couverture des 
charges des cliniques dentaires et par la mise en œuvre courant 2011 d’un 
outil de suivi des prestations dentaires. 

Emoluments 

Les recettes provenant d’émoluments ont été augmentées de KCHF 57, sur 
la base des comptes 2011 provisoires. 

Autres prestations de services et ventes 

Les recettes provenant d’autres prestations de services et ventes ont été 
ajustées à la baisse de KCHF 8. 

Subventions acquises 

Subvention fédérale de base et AIU net 

Suite aux informations fournies par la Confédération relatives au montant de 
la subvention fédérale de base 2011 en faveur de l’Université, la prévision 
2012 pour la subvention fédérale de base inscrite dans le projet de budget a 
été corrigée à la baisse, et l’augmentation estimée se limite à KCHF 488. 
Partant du montant 2011, la projection suppose que la subvention accordée à 
l’Université suit la variation de l’enveloppe globale allouée à l’ensemble des 
hautes écoles suisses, soit en progression de + 4 %. 
Les recettes provenant de  l’accord intercantonal universitaire (AIU) restent 
inchangées par rapport au budget 2011. 
ERP 

En application de la Convention liant le Canton de Vaud à l’Université, 
l’indexation de la contribution annuelle du Canton de Vaud au financement de 
l’école romande de pharmacie (ERP) est de KCHF 51. 
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Allocation cantonale monétaire 

L’allocation cantonale 2012 se monte à KCHF 323’685. Ce montant se 
compose de l’allocation cantonale de fonctionnement 2011, de la baisse de 
KCHF 255 induite par le report de l’augmentation de 1% des cotisations CIA 
en 2011, d’une tranche 2012 de KCHF 2’000 dans le cadre de la COB 2012-
2015, d’une diminution de KCHF 125 au titre de transfert aux HES pour le 
Geneva Creativity Center, d’un ajustement de KCHF 368 correspondant au 
transfert des assurances incendie au DCTI , de la part financée par l’État des 
mécanismes salariaux (KCHF 950 pour l’impact de l’annuité 2011 du 
personnel enseignant sur 2012), de l’augmentation de 1 % des cotisations 
CIA (KCHF 1’247), et d’une coupe budgétaire de KCHF 3’287 correspondant 
aux mesures du Grand Conseil visant à réduire l’ampleur du déficit cantonal.  

En résumé, les éléments constitutifs de l’allocation cantonale monétaire sont 
les suivants : 

 

Allocations cantonales non monétaires et produits différés de subventions 
d’investissement 

Sans effet sur le résultat net, le budget 2012 enregistre une subvention non 
monétaire relative à la location des bâtiments État (KCHF 71’497), des 
produits différés liés aux subventions d’investissement (KCHF 20’058), ainsi 
que pour la gestion des salaires OPE (KCHF 780). Ces  subventions non 
monétaires  apparaissent dans le tableau de synthèse des charges et 
revenus 2012.  

Au total, les revenus de l’Université s’élèvent à KCHF 558’121, soit une 
hausse de KCHF 9’359 (+ 1.7 % ) par rapport au budget 2011.  

En partant du montant des revenus du budget 2011 arrêté à KCHF 558’121, 
le tableau ci-dessous reprend les éléments de variation des revenus 2012

Allocation cantonale 2011
(y compris subvention conditionnelle et hors CIA)

323'523

Report augmentation cotisations CIA 2011, part État -255

COB tranche 2012 2'000

Transfert pour le Geneva Creativity Center aux HES -125

Transfert de l'assurance incendie au DCTI -368

Mécanismes salariaux, part État 950

Augmentation cotisations CIA 2012, part État 1'247

Diminution de 1% (vote du Grand Conseil) -3'287

Allocation cantonale 2012 323'685 + 162

Croissance en % 0.1%

Allocation cantonale monétaire
en milliers de francs, versus budget 2011

Montant 

 : 



 
8 
 

 
 

2.3  Charges de fonctionnement 

Les charges de l’Université se subdivisent en 5 catégories. Il s’agit des 
charges du personnel, des dépenses générales, de la location des bâtiments 
État et du service-bureau dans la gestion des salaires, des amortissements 
et des subventions accordées. 

Charges du personnel 

Les charges du personnel s’élèvent à KCHF 414’623 (74 %  du budget total), 
ce qui représente une augmentation de KCHF 1’876 par rapport au budget 
2011 (après « non dépenses », coupures et gel budgétaire). Cette 
augmentation représente une croissance de 0.4 %. 
De ce montant, KCHF 1’382 s’expliquent par l’impact décalé du coût des 
annuités 2011 pour le personnel enseignant. En effet, les annuités étant 
allouées en août pour le personnel enseignant, la couverture budgétaire 
annuelle n’a été que partielle dans le budget 2011. Ainsi, elle doit être 
complétée dans le budget 2012.  
Aux mécanismes salariaux s’ajoutent les charges de personnel de la tranche 
2012 de la COB (KCHF 1’756, 11.45 postes ETP). En 2012, la hausse des 
revenus budgétisés en provenance des taxes d’encadrement a permis de 
créer 1 poste supplémentaire d’assistant taxes. Parallèlement, les facultés 
des Lettres et de Psychologie et Sciences de l’Éducation ont procédé à des 
rocades d’auxiliaires de recherche en postes d’assistants taxes (+ 2.1 EPT). 
L’augmentation totale du nombre d’assistants taxes est de 3.1 postes.  

Revenus, Budget 2011 548'762

Loyers des foyers universitaires 63

Taxes universitaires 106

Recettes médecine dentaire 200

Emoluments 57

Prestations de service et ventes -8

Allocation cantonale monétaire 162

Subvention fédérale de base 488

AIU & ERP 51

Sous-total des revenus monétaires 549'880

Croissance en % 0.2%

Subventions non monétaires (bâtiments État et service bureau) -370

Produits différés liés aux subv. d'investissement 8'611

Total des revenus 558'121 + 9'359

Croissance en % 1.7%

Revenus 2012
en milliers de francs, versus budget 2011

Montant 
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Ainsi que le prévoit la loi votée le 23 juin 2011 pour rétablir l’équilibre 
financier de la CIA, le taux de cotisation est relevé de 1 % supplémentaire au 
premier janvier 2012, augmentation qui suit celle de septembre 2011, lors de 
l’entrée en vigueur de la loi. Cette mesure est financée à hauteur d’un tiers 
par l’employé et de deux tiers par l’employeur. Ces mesures 
d’assainissement génèrent pour l’Université un coût additionnel de 
KCHF 1’815. En outre, l’Université enregistre une augmentation annoncée de 
son taux de cotisation à la caisse d’allocations familiales dont les prestations 
augmentent à partir du 1er janvier 2012. Ce coût supplémentaire se chiffre à 
KCHF 1’078 et est entièrement assumé par l’Université, sans aucune 
participation de l’État. Enfin, l’abaissement de 0.4 % de la prime pour 
accident non professionnel permet d’abaisser le budget de cette assurance 
de KCHF 184.   
L’objectif de « non dépenses » reste inchangé à KCHF 7’601, montant qui 
représente les disponibilités budgétaires liées au turn-over du personnel. 
Dans le cadre de la politique de profilage de ses activités « socle », 
l’Université a choisi de réallouer des moyens à hauteur de KCHF 314 en 
faveur de certains domaines. Aux arbitrages du Rectorat liés au projet de 
budget 2012, il convient d’ajouter KCHF 268, résultant des décisions prises 
dans le cadre des arbitrages du Rectorat liés au budget 2011. Le budget 
d’indemnités de direction a été augmenté de KCHF 100 pour correspondre à 
son utilisation réelle et d’autres ajustements ont été inscrits au budget. Il faut 
relever que l’ensemble de ces besoins est financé par des ressources 
propres à l’Université, sans apport de financement supplémentaire de l’État.  
Suite à la réduction de 1 % de l'indemnité cantonale décidée par le Grand 
Conseil lors du vote du budget 2012 de l’État de Genève, l'Université a dû 
procéder à des économies complémentaires. Les mesures suivantes ont été 
adoptées par le Rectorat : 
 

o Dans le cadre de la mise en œuvre des nouveaux projets décidés lors des 
arbitrages budgétaires, ajuster les dotations budgétaires en fonction des 
dates d'engagement prévues. 

o Suite au départ à la retraite d'un collaborateur du PAT, introduire un délai 
de carence de deux mois lors du recrutement de son remplaçant.  

o Réduire les montants de réserve destinés à répondre aux impondérables.  
o Augmenter le montant du gel budgétaire d'une tranche supplémentaire 

équivalent à 0.35 % pour toutes les facultés. 
Au total, l’Université a réalisé des coupures s’élevant à KCHF  3’303 et 
introduit un gel budgétaire de KCHF 2’824 tout en maintenant les « non 
dépenses » à KCHF 7’601. 

  



 
10 
 

 
Le tableau ci-dessous présente les restrictions budgétaires par faculté : 

 
Le tableau suivant présente les éléments constitutifs des charges du 
personnel 2012 :  

 

Sciences 745 875 1'644

Médecine 646 757 1'400

Lettres 310 207 615

Sciences Economiques et Sociales 227 117 522

Droit 114 63 287

Théologie 7 10 18

Psychologie et Sciences de l'Education 228 142 575

Traduction et Interpretation 60 78 151

UNACI 965 576 2'388

Total 3'303 2'824 7'601

* Dont 2'655 KCHF sont compensés par des overheads du FNS.

Mesures d'économies 2012
en milliers de francs

Coupures * Gel Non dépenses

Budget 2011 (après non dépenses et coupures) 412'747 2'913.32

Mécanismes salariaux 1'382

Augmentation de cotisation CIA 1'815

Augmentation de cotisation allocations familiales 1'078

COB, tranche 2012 1'756 11.45

Assistants taxes 336 3.10

Arbitrages Rectorat 2012 314 11.33

Arbitrages Rectorat 2011 268

Indemnités de direction 100

Autres ajustements 532

Sous-total, masse salariale 420'328 2'939.20

Croissance en % 1.8%

Autres 422

Coupures 2012 -3'303 -15.47

Gel budgétaire 2012 -2'824

Non dépenses 0

Charges du personnel 414'623 2'923.73

Hausse des charges du personnel 1'876 10.41
Croissance en % 0.5% 0.4%

Charges du personnel 2012
en milliers de francs, versus budget 2011

Montant Postes
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Evolution du nombre de postes « État » 

Le budget 2012 prévoit globalement une hausse de 10.41 postes (EPT) par 
rapport à l’année précédente, avec une augmentation de 14.86 postes 
considérés comme fixes et une diminution de 4.45 postes destinés à 
l’engagement d’assistants et maîtres-assistants. 

Le tableau suivant présente l’évolution du nombre de postes en distinguant 
les postes fixes de ceux destinés à l’engagement d’assistants et maîtres-
assistants. 

 

Dépenses générales (biens, services et marchandises) 

La hausse des dépenses générales est de KCHF 543 Elle s’explique 
essentiellement par l’essor de nouveaux projets retenus dans le cadre du 
processus de développement des activités de l’Université pour couvrir les 
frais à la hausse des bibliothèques (monographies, coûts des périodiques), 
des frais de gardiennage et les frais de location des salles d’examens. Ces 
dépenses sont entièrement financées par des réallocations internes à 
l’Université, sans apport supplémentaire de l’État.  A cela s’ajoute la tranche 
2012 de la COB, de KCHF 76. Il y a enfin lieu de préciser que les primes 
d’assurance incendie ont été transférées au DCTI. Cette nouvelle imputation 
permet une diminution de KCHF 368 du budget des dépenses générales.   

Location des bâtiments  

Le montant de la location des bâtiments de l’Université reprend le montant 
communiqué par l’État au titre de location des bâtiments État. Ce dernier 
s’élève à KCHF 71’497, inférieur de KCHF 370 au montant du budget 2011. 
Cette charge est financée par une subvention cantonale non monétaire d’un 
montant identique et est donc sans effet sur le résultat. 

Service-bureau pour la gestion des salaires  

En application d’une Convention entre l’État et l’Université, le budget 2012 
inclut une charge liée au service-bureau rendu par l’Office du personnel de 
l’État dans la gestion de la rémunération des collaborateurs « État ». Cette 
charge est entièrement compensée par indemnité cantonale non monétaire. 

Budget  2011 2'020.78 892.54 2'913.32
COB 2012 10.45 1.00 11.45
Assistants taxes 3.10 3.10
Arbitrages Rectorat 2012 10.33 1.00 11.33
Coupures 2012 -5.92 -9.55 -15.47
Budget  2012 2'035.64 888.09 2'923.73
Écart versus Budget  2011 14.86 -4.45 10.41

Nombre de postes EPT 
PENS et PAT
hors assistants et 
maîtres-assistants

Assistants et 
maîtres-

assistants
Total
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En vertu de cette Convention, le montant « facturé » à l’Université s’élève à 
KCHF 780, montant identique au budget 2011, en l’absence d’indexation des 
salaires. Cette opération de valorisation d’un service rendu est sans effet sur 
le résultat. 

Amortissements 

Les amortissements « ordinaires » des équipements sont d’un montant 
identique aux produits différés liés aux subventions d’investissement. Ils se 
montent à KCHF 20’058 et sont, eux aussi, sans effet sur le résultat. Calculé 
en tenant compte de l’amortissement des biens existants, de ceux qui vont 
être mis en service en 2012 au travers des financements octroyés par l’État, 
ce montant est supérieur de KCHF 8’611 au budget 2011. 
Les créances irrécouvrables sont de KCHF 140, montant inférieur de 
KCHF 50 au budget 2011. Cette baisse concerne les débiteurs de la Section 
de médecine dentaire et s’explique par une épuration des plus anciens 
débiteurs douteux réalisés en 2009 et 2010, ainsi que par un taux de 
recouvrement plus élevé suite à l’externalisation du recouvrement auprès de 
la Caisse des médecins dentistes. 

Subventions accordées 

En relation avec l’augmentation des revenus des taxes d’encadrement 
variables (voir supra, la partie Revenus – Taxes universitaires), la subvention 
accordée à la BGE augmente de KCHF 10. 
Les subventions accordées aux associations estudiantines augmentent de 
KCHF 81. 
En partant du montant des charges du budget 2011 arrêté à KCHF 549’442, 
le tableau ci-dessous énumère les éléments de variation des charges 2012

 

 : 

Au total, les charges de l’Université s’élèvent à KCHF 560’142, en hausse de 
KCHF 10’701 par rapport au budget 2011. La croissance des charges est 
ainsi maîtrisée à 1.9 % sur un an. 

 

Budget 2011 549'442

Charges du personnel (après coupures et gel 2012) 1'876

Dépenses générales 543

Amortissements et créances irrécouvrables 8'561

Location bâtiments État et service bureau -370

Subventions accordées 91

Non dépenses 0

Total des charges 560'142 + 10'701

Croissance en % 1.9%

Charges 2012
en milliers de francs, versus budget 2011

Montant 
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Déficit budgétaire de KCHF 2’022 

L’Université a réussi par de mesures d’économie radicales et par le biais du 
gel budgétaire à absorber la diminution de 1% de l’allocation cantonale 
décidée par le Grand Conseil. Il lui est néanmoins impossible d’absorber 
également l’ajustement du montant de la subvention fédérale de base 
consécutive aux informations fournies par la Confédération. De ce fait, le 
budget de l’Université affiche une prévision d’excédent de charges pour 
KCHF 2'022. 



 
 

 



 
15 
 

2.4  Synthèse des charges et des revenus de fonctionnement  

 

Comptes Budget Budget

2011 2011 2012

4 Revenus 548'644 548'762 558'121 9'359

Croissance en % 1.7%

42 Revenus des biens 3'051 3'029 3'092 63

43 Recettes diverses 25'428 24'486 24'841 355

Taxes universitaires 11'639 11'903 12'009 106

46 Subventions acquises 520'165 521'247 530'189 8'942

Allocation cantonale 320'974 323'523 323'685 162
Subvention conditionelle 1'331
Subventions non monétaires 70'164 72'647 72'277 -370
Subvention fédérale de base 84'940 87'000 87'488 488
AIU net 21'300 21'520 21'520
Produits différés liés aux 
investissements 15'863 11'447 20'058 8'611

Autres 5'594 5'110 5'161 51

3 Charges 542'644 549'442 560'143 10'701

Croissance en % 1.9%

30 Charges de personnel 405'335 420'348 425'048 4'700
Personnel administratif
avec charges sociales 146'545 151'693 153'625 1'933
Corps enseignant
avec charges sociales 255'340 265'802 268'384 2'582

Autres 3'450 2'853 3'038 185

31 Dépenses générales
(hors location bâtiments État et service bureau)

111'110 113'894 114'067 173

Dépenses générales
(hors location bâtiments État et service bureau)

40'945 41'247 41'790 543

Location bâtiments État et service 
bureau 70'164 72'647 72'277 -370

33 Amortissements ordinaires 15'977 11'637 20'198 8'561

Créances irrécouvrables 114 190 140 -50
Amortissement des équipements 15'863 11'447 20'058 8'611

36 Subventions accordées 10'221 11'164 11'255 91

Non dépenses -7'601 -7'601

Gel budgétaire -2'824 -2'824

Résultat net 6'000 -680 -2'022 -1'342

Nature et libellé
en milliers de francs

Variation
vs Budget 2011
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3  BUDGET D’INVESTISSEMENT « ÉTAT » 
3.1 Crédit de programme 2011/2014 

Le projet de loi accordant un crédit de programme 2011-2014 prévoit une 
subvention d’investissement de KCHF 75’312. Réparti sur 4 ans, il est destiné 
à renouveler un très grand nombre d'équipements utilisés dans le cadre des 
activités d'enseignement et de recherche. La tranche 2012  de la Loi 10721 
s’élève à KCHF 18’733.  
Depuis 2011, l’Université est le bénéficiaire direct des subventions fédérales. 
En contrepartie, le dispositif juridique du crédit de programme enregistre ses 
besoins nets, à savoir le montant total de ses besoins de renouvellement 
diminués de l’estimation des recettes fédérales attendues. 

 

Le crédit de programme étant un crédit pluriannuel, le report du solde 2011 
sur l’année 2012 a été autorisé. Avec un solde reporté de KCHF 4’037, la 
tranche 2012 est portée à KCHF 22’770. 

Afin de répondre aux besoins facultaires en matière de mobilier, d’audio-
visuel et d’aménagement, une centralisation a été accomplie. C’est ainsi que 
le Rectorat a procédé à des arbitrages sur la base des critères suivants : tous 
les investissements considérés comme « indispensables », ainsi que toutes 
les nouvelles acquisitions « nécessaires », selon les priorités déterminées par 
les facultés et les centres interfacultaires, ont été retenus. La direction des 
bâtiments gère dès à présent toutes ces questions permettant une saine 
rationalisation des achats.  

Le tableau ci-après présente la répartition du budget d’investissement 2012 
avec comparaison du budget 2011 par structure.  

Crédit de programme 
2011/2014
en milliers de francs

Comptes
2011

Tranche
2012

Tranche
2013

Tranche
2014

Besoins bruts 14'766     19'034     19'281     19'345     

Recettes attendues *       -     301          616          234          

Besoins nets 14'766     18'733     18'665     19'111     

Report N / N-1 -           4'037       -           -           

Besoins nets (après report) 14'766     22'770     18'665     19'111     75'312     

* 256 KCHF de recettes étaient attendues selon le PL. Les subventions seront reçues 
ultérieurement.
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3.2. Crédits d'ouvrage 

Trois lois récemment votées par le Grand Conseil ouvrent des crédits 
d’investissement en faveur de l’Université : 

• La Loi 10445 du 18 septembre 2009 (E-Learning) vise à optimiser et à 
faciliter l'utilisation des technologies dans l'enseignement. 

• La Loi 10515 du 3 décembre 2009 (CADMOS - Center for Advanced 
Modeling System) octroie un crédit pour le financement  d’un centre de 
calcul scientifique à haute performance en partenariat avec l’École 
polytechnique fédérale de Lausanne et l’Université de Lausanne.  

• L'objectif de la Loi 10446 du 11 février 2010 (Adaptation et consolidation 
du SI) est d’améliorer le système d'information de gestion de l'Université, 
conformément à son plan stratégique.   

Structure 2012 2011 variation

Sciences 4'532'134 4'091'600 440'534
Médecine 2'159'593 1'629'000 530'593
Lettres 191'800 255'000 -63'200
Sciences Economiques et Sociales 588'916 417'000 171'916
Droit 28'708 43'000 -14'292
Théologie 44'600 50'000 -5'400
Psychologie et Sciences de l'Education 364'327 286'000 78'327
Traduction et Interpretation 58'500 81'000 -22'500
UNACI 14'801'227 11'950'400 2'850'827
Centres interfacultaires 396'735 350'400 46'335
Institut des Sciences de l'Environnement 234'008 170'000 64'008
Institut Européen 25'432 28'000 -2'568
Centre de Bioéthique 2'967 8'400 -5'433
Centre de Gérontologie 3'260 13'000 -9'740
Centre Univ. Informatique 128'900 128'000 900
Institut d'Histoire de la Réforme 2'168 3'000 -832
Soutien PRNs et COB 2'233'882 1'806'700 427'182
Plan stratégique 1'275'000 943'800 331'200
PRN 2011-2014 489'160 502'900 -13'740
NCCR Chemical Biology 150'000 150'000 0
Manep 210'000 210'000 0
Frontier in Genetics 109'722 0 109'722
COMAD, COINF, DIS et moyens communs 1'479'260 1'996'700 -517'440
Commission administrative (COMAD) 538'460 1'200'000 -661'540
Commission informatique (COINF) 350'000 350'000 0
Divison de l'Information Scientifique (DIS) 188'800 420'000 -231'200
Division de la formation et des étudiants (DIFE) 50'000 26'700 23'300
Moyens communs (Rectorat et administration) 352'000 0 352'000
Réseau informatique de l'Université 2'980'090 2'796'600 183'490
Division informatique (DINF) 75'000 75'000 0
Informatique de l'administration 103'900 96'600 7'300
Moyens communs de l'informatique 2'801'190 2'625'000 176'190
Mobilier, audiovisuel et aménagements 7'711'261 5'000'000 2'711'261

TOTAL UNIVERSITÉ 22'769'806 18'803'000 3'966'806



 
18 
 

La tranche 2012 prévoit les subventions d’investissement suivantes : 

 

 
  

Crédit d'ouvrage
en milliers de francs

Montant

Loi 10446 Adaptation et consolidation du SI 2009-2011 2'400             

Loi 10445 E-Learning 1'900             

Loi 10515 CADMOS 108                

Total crédits d'ouvrage 4'408             
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4  STATISTIQUES 
 

4.1 Charges et revenus Budget « État » et fonds provenant de 
l’extérieur 

 

BUDGET

ÉTAT * FNS Autres Fonds TOTAL

4 Revenus 558'121 81'464 133'278 214'742

42 Revenus des biens 3'092 17'107 17'107

43 Recettes diverses 24'841 1'336 33'515 34'851
dont Taxes universitaires 12'009

46 Subventions acquises  530'189 80'128 82'655 162'783
dont Allocation cantontale 323'685

3 Charges 560'143 81'464 131'202 212'666

30 Charges du personnel 425'048 53'102 74'022 127'124
Personnel administratif avec charges sociales 153'625 8'682 32'306 40'988
Corps enseignant avec charges sociales 268'384 44'420 41'319 85'739
Autres 3'038 397 397

31 Dépenses générales 114'067 24'364 28'892 53'256
Dépenses générales
(hors location bâtiments État et service bureau)

41'790 24'364 28'892 53'256

Location bâtiments État et service bureau 72'277

32 Charges financières 16'173 16'173

33 Amortissements 20'198 3'774 5'695 9'468

Amortissement des équipements 20'058 3'774 5'619 9'393
Créances irrécouvrables 140 75 75

36 Subventions accordées 11'255 224 6'420 6'644

Non dépenses -7'601

Gel budgétaire -2'824

Résultat net -2'022 0 2'076 2'076

* Budget 2012
** Comptes 2011

Nature et libellé
FONDS DE TIERS **
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RÉPARTITION DES RESSOURCES BUDGÉTAIRES 
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5.2. AUTORITÉS UNIVERSITAIRES, 
ADMINISTRATIVES ET CENTRE 

INTERFACULTAIRES 
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5.3. FACULTÉ DES SCIENCES 
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5.4. FACULTÉ DE MÉDECINE 
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5.5. FACULTÉ DES LETTRES 
 



 
 

 



 
145 

 



 
146 

 



 
147 

 



 
148 

 



 
149 

 



 
150 

 



 
151 

 



 
152 

 



 
153 

 



 
154 

 



 
155 

 



 
156 

 



 
157 

 



 
158 

 



 
159 

 



 
160 

 



 
161 

 



 
162 

 



 
163 

 



 
164 

 



 
165 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.6. FACULTÉ DES SCIENCES 
ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 
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5.7. FACULTÉ DE DROIT 
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5.8. FACULTÉ AUTONOME 
DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 
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5.9. FACULTÉ DE PSYCHOLOGIE 
ET DES SCIENCES DE L’ÉDUCATION 
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5.10. FACULTÉ DE TRADUCTION 
ET D’INTERPRÉTATION 
(ancienne appellation 

École de traduction et d’interprétation) 
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6. RÉPARTITION DES RESSOURCES 
BUDGÉTAIRES DANS LES FACULTÉS 

AVEC LE DÉTAIL DES LIGNES 
BUDGÉTAIRES 
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